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MOT DU MAIREMOT DU MAIRE

Chères concitoyennes, 
Chers concitoyens,

INFORMATIONS INFORMATIONS MUNICIPALESMUNICIPALES2

La saison des sucres bat son plein à Neuville! Pro-
fitez des températures clémentes pour encourager 
les entreprises d’acériculture d’ici!  

Camp de la relâcheCamp de la relâche
Quel succès! Vous avez été nombreux à profiter 
des activités offertes par la ville, dans la cadre de 
la pause scolaire, au début mars. Les jeunes ont eu 
l’occasion de faire des sorties éducatives et de loi-
sirs tout au long de cette semaine. La bibliothèque a 
également tenu des activités ludiques, passant de la 
lecture de contes à la réalité virtuelle. Bravo!

À votre agendaÀ votre agenda
Les inscriptions pour les programmations des loisirs 
et de la culture du printemps et de l’été sont pré-
sentement en cours. Encore une fois cette année  
la Ville vous offre une gamme diversifiée d’activités  
pour tous les âges. La période d’inscription au  
camp de jour, édition 2025, est également débutée! 
Ne manquez pas cette occasion de faire passer un 
été mémorable à vos enfants. L’équipe d’animateurs 
et d’aide-animateurs est déjà très fébrile et enthou-
siaste à l’idée de rencontrer vos jeunes! Tous les 
détails se trouvent sur nos différentes plateformes.

Fondation de l’école  Fondation de l’école  
des Bourdons/Courvaldes Bourdons/Courval
La Fondation de l’école des Bourdons/Courval 
amasse chaque année des fonds pour supporter 
notre école dans ses différents projets, le tout au 
bénéfice direct de nos jeunes Neuvilloises et Neu-
villois qui la fréquentent. À cet effet, le populaire « 5 

à 7 Vins, Fromages et Bières locales » au profit de 
la Fondation se tiendra vendredi le 30 mai prochain 
sous le préau du parc de la Famille. La prévente des 
billets débute le 5 mai prochain. 

Élections municipales 2025Élections municipales 2025
En novembre prochain, toutes les municipalités du 
Québec élueront des citoyennes et des citoyens 
intéressés à contribuer activement à la vie de leur 
communauté. Pourquoi ne pas envisager de vous 
inscrire comme candidat.e? C’est une occasion 
unique de mettre vos idées en action et de participer 
directement à la prise de décisions qui façonneront 
l’avenir de notre ville, au bénéfice des neuvilloises et 
des neuvillois. 

Cela pique votre curiosité ? Inscrivez-vous dès 
maintenant aux séances d’information offertes par le  
ministère des Affaires municipales et de l’Habitation, 
pour en savoir davantage sur les rôles et responsa-
bilités des élues et élus municipaux, l’administration 
et les compétences municipales, le fonctionnement 
du conseil municipal, etc. Consultez le site Séances 
d’information pour les personnes intéressées à  
poser leur candidature aux élections municipales de 
2025 | Gouvernement du Québec. 

Sincèrement,

Bernard Gaudreau
Maire

Voici un résumé des principales décisions prises lors 
des séances du 3 mars et du 7 avril 2025.

SERVICE  SERVICE  
DE L’ADMINISTRATION GÉNÉRALE DE L’ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
Autorisation de signature avec l’Association  
des Fêtes gourmandes de Neuville – Édition 2025
Le conseil autorise la signature d’une entente de colla-
boration et de soutien financier, pour la tenue de l’évè-
nement qui aura lieu du 21 au 24 août 2025. 

SERVICE DE LA SÉCURITÉ INCENDIESERVICE DE LA SÉCURITÉ INCENDIE
Nomination d’un capitaine et  
embauches de pompiers volontaires
Le conseil nomme messieurs Sébastien Morasse, Matthieu 
Robert et Philip Rémillard à titre de pompiers volon-
taires, en plus de promouvoir monsieur Jean-Sébastien 
Raymond, actuellement lieutenant au sein de la brigade, 
à titre de capitaine.

Adoption du schéma de couverture de risque 2025-
3035 du plan de mise en œuvre de la MRC de Portneuf
Le conseil de la Ville de Neuville adopte le projet de 
schéma de couverture de risques en sécurité incendie 
de la MRC de Portneuf ainsi que son plan de mise en 
œuvre. 

SERVICE DES TRAVAUX PUBLICSSERVICE DES TRAVAUX PUBLICS
Autorisation d’octroyer un mandat de services  
d’experts-conseils en amiante au Groupe Gesfor, 
Poirier, Pinchin Inc.
Le conseil autorise l’offre de service pour la caractérisation 
des matériaux susceptibles de contenir de l’amiante 
dans les bâtiments municipaux, au montant de trente-
trois mille sept cent quatre-vingt-seize dollars (33 796$) 
avant taxes. 

SERVICE DE L’URBANISME  SERVICE DE L’URBANISME  
ET DE L’ENVIRONNEMENTET DE L’ENVIRONNEMENT
Demande de dérogation mineure -  
421 Chemin Lomer
Le conseil accorde la demande de dérogation mineure 
pour la propriété sise au 421, Chemin Lomer, lot no  
3 831 271, afin de permettre la construction d’une mai-
son unifamiliale avec un garage intégré qui empiète de 
2.3 mètres en façade de la future maison, contrairement 
à 1.85 mètres réglementaire selon l’article 7.2.2, alinéa 
3, du règlement de zonage numéro 104.

Demande de dérogation mineure - 1119 Vauquelin
Le conseil accorde la demande de dérogation mineure 
pour la propriété sise au 1119 rue Vauquelin, lot no  
3 832 827, afin de permettre l’installation d’une thermo-
pompe sur la moitié avant du mur latéral et à moins de 
trois (3) mètres de la ligne latérale au lieu d’être sur la 
moitié arrière du mur latéral et à plus de trois (3) mètres 
des lignes du terrain tel que spécifié au règlement de 
zonage numéro 104 et que l’installation de la thermo-
pompe soit conditionnelle à être entouré d’un écran 
végétal et ne pas être visible de la rue.

SERVICE DES LOISIRS SERVICE DES LOISIRS 
ET DE LA CULTUREET DE LA CULTURE
Autorisations de passages d’évènements sportifs sur 
le territoire
Le conseil autorise les passages du Tour cycliste des 
Policiers de Laval du 26 au 31 mai prochain, du Grand 
Défi Pierre Lavoie, du 12 au 15 juin 2025 ainsi que du 
Cyclotour de l’espoir Terry Fox du 2 au 5 juillet 2025.

Embauche des animateurs et aide-animateurs  
du camp de jour 2025
Le conseil accepte l’embauche de plus d’une tren-
taine de jeunes pour assurer la réalisation des activités 
du camp de jour prévues pour cette édition 2025. Les 
membres leur souhaitent une bonne saison estivale. 

Adoption de la Politique de tarification des activités
La politique de tarification des activités de la Ville de 
Neuville a été mise à jour et adoptée par le conseil muni-
cipal le 7 avril dernier, afin de s’harmoniser avec les villes 
avoisinantes. 

SERVICE DES FINANCES SERVICE DES FINANCES 
Dépôt des comptes des mois de février et mars 2025
Le conseil approuve la liste des comptes à payer du 
mois de février 2025 pour la somme de 174 080.65$ 
et que celle du mois de mars 2025, au montant de  
103 577.13$.

RÉSUMÉ DES SÉANCES DU CONSEIL MUNICIPAL RÉSUMÉ DES SÉANCES DU CONSEIL MUNICIPAL 

https://www.quebec.ca/gouvernement/gestion-municipale/organisation-municipale/democratie-municipale/elections-municipales/elections-2025/seances-information
https://www.quebec.ca/gouvernement/gestion-municipale/organisation-municipale/democratie-municipale/elections-municipales/elections-2025/seances-information
https://www.quebec.ca/gouvernement/gestion-municipale/organisation-municipale/democratie-municipale/elections-municipales/elections-2025/seances-information
https://www.quebec.ca/gouvernement/gestion-municipale/organisation-municipale/democratie-municipale/elections-municipales/elections-2025/seances-information
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RÈGLEMENT D’URBANISMERÈGLEMENT D’URBANISME

depuis
 2005

et son équipe
Fred Masson

418 948-1519
418 875-5551
FrederickMasson.com

La réglementation d’urbanisme est conçue pour assurer 
un aménagement cohérent, sécuritaire et harmonieux 
du territoire. Cependant, certaines situations particu-
lières peuvent rendre son application difficile. C’est dans 
cet esprit qu’a été créée la procédure de dérogation 
mineure : un mécanisme exceptionnel permettant à la 
ville d’autoriser certains travaux qui dérogent à la régle-
mentation de zonage ou de lotissement, lorsque des 
conditions strictes sont respectées.

Qu’est-ce qu’une dérogation mineure?Qu’est-ce qu’une dérogation mineure?
La dérogation mineure est une procédure discrétion-
naire qui permet à la Ville d’autoriser, après analyse, des 
travaux non conformes à certains règlements d’urba-
nisme, à condition que la dérogation soit mineure et jus-
tifiée. Elle peut viser des travaux projetés, en cours ou 
même terminés, à condition qu’ils aient été réalisés de 
bonne foi avec un permis valide.

Pourquoi existe-t-elle?Pourquoi existe-t-elle?
Dans un monde idéal, tous les projets respecteraient à la 
lettre les règlements. Mais en réalité, ceux-ci ne peuvent 
pas anticiper toutes les particularités du terrain ou les 
cas exceptionnels. La dérogation mineure apporte donc 
une certaine flexibilité, permettant d’éviter un préjudice 
sérieux à une personne, tout en protégeant les droits 
des voisins et l’intérêt collectif.

Quelques grands principes à retenirQuelques grands principes à retenir
•	 C’est du cas par cas : Ce qui est « mineur » dans un contexte  
	 peut être considéré comme « majeur » dans un autre.

•	 Ce n’est pas un droit automatique : Le conseil municipal  
	 peut refuser la demande s’il juge qu’elle nuit au voisinage  

	 ou à l’intérêt public, ou encore si elle ne cause pas de  
	 préjudice sérieux.

•	 Le préjudice pécunier est exclu : Une perte financière  
	 ne constitue pas un motif valable à elle seule.

•	 C’est un dernier recours : Le conseil peut refuser si la  
	 demande n’est pas bien fondée, notamment si le projet  
	 peut respecter le règlement.

•	 Usage et densité : Aucune dérogation mineure ne  
	 peut être accordée pour changer l’usage d’un bâtiment  
	 ou pour augmenter la densité résidentielle d’un terrain.

•	 Encadrée par la loi : Les articles 145.2 et 145.4 de la  
	 Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (LAU) encadrent  
	 rigoureusement les conditions d’octroi.

Conditions essentielles à respecterConditions essentielles à respecter
•	 Préjudice sérieux : Il doit y avoir un impact important  
	 pour le demandeur si la dérogation est refusée.

•	 Conformité au plan d’urbanisme : La dérogation doit  
	 respecter les grandes orientations de développement  
	 du territoire.

•	 Bonne foi : Si les travaux sont déjà réalisés, ils doivent  
	 avoir été faits avec un permis valide et sans intention  
	 manifeste de contourner les règlements.

•	 Pas de nuisance : La demande ne doit pas nuire aux  
	 voisins, ni compromettre la sécurité publique, la santé  
	 ou l’environnement.

•	 Caractère mineur : La dérogation ne doit pas entraîner  
	 une déviation excessive ou déraisonnable des règles  
	 établies.

Exemples de cas non recevablesExemples de cas non recevables
Certaines situations sont expressément exclues du 
champ d’application de la dérogation mineure, notamment :

•	 Modifier l’usage d’un bâtiment (par exemple, transformer  
	 une résidence en commerce).

•	 Augmenter la densité résidentielle (ajouter des logements  
	 au-delà de ce que permet le règlement).

•	 Réaliser des travaux dans un milieu humide, une rive,  
	 un littoral, une plaine inondable ou toute zone soumise  
	 à des contraintes liées à la sécurité publique.

•	 Déroger aux normes provinciales applicables aux piscines  
	 résidentielles (clôture, accès sécurisés, distances, etc.).

Exemples de cas recevablesExemples de cas recevables
•	 Une remise construite légèrement trop près d’une  
	 ligne de terrain à la suite d’un permis basé sur un  
	 certificat de localisation erroné.

•	 Une maison implantée à quelques centimètres hors  
	 marge à cause d’un obstacle naturel imprévu sur le  
	 terrain.

•	 Un projet de rénovation dont les plans ont été ajustés  
	 sur le chantier, entraînant une légère non-conformité.

Documents requis pour présenter une Documents requis pour présenter une 
demandedemande
Si vous croyez que votre situation pourrait être admis-
sible à une dérogation mineure, voici les documents à 

fournir pour que votre demande soit analysée :

1.	Formulaire de demande complété et signé, disponible  
	 sur le site Web de la Ville. Le formulaire doit inclure une  
	 explication claire du préjudice causé par l’application  
	 du règlement.

2.	Certificat de localisation ou plan d’implantation,  
	 indiquant avec précision les éléments dérogatoires.

3.	Plans du projet, à l’échelle appropriée, permettant  
	 de bien visualiser la portée de la demande. Les plans  
	 doivent :

	 o	 Être produits par un professionnel si requis,

	 o	 Inclure l’échelle, l’orientation (nord), le nom du  
		  concepteur et son sceau, le cas échéant.

4.	Tout autre document pertinent, selon la nature du  
	 projet (photos, lettre d’accompagnement, documen- 
	 tation technique, etc.).

Une procédure utile, mais encadréeUne procédure utile, mais encadrée
La dérogation mineure est un outil légal destiné à accom-
moder des situations d’exception, mais elle demeure un 
mécanisme rigoureusement encadré. Elle ne vise ni à 
contourner les règlements ni à favoriser certains pro-
jets, mais à permettre un jugement équitable lorsqu’une 
application stricte des règles entraîne un réel préjudice.

Avant d’entreprendre vos travaux, assurez-vous de bien 
comprendre les exigences réglementaires ou contactez 
notre service d’urbanisme pour vous guider dans vos 
démarches.

DANY ROCHETTE, C.S.O.
Président

Directeur général

1245, Route 138 
Neuville (Québec)  G0A 2R0

Tél. : 418 876-2880 
Téléc. : 418 876-3308

info@rochetteexcavation.com
RBQ : 8251-4308-51

GREFFEGREFFE
Abolition du programme RénoRégion
Le conseil demande au premier ministre de relancer le 
programme RénoRégion pour l’année 2025-2026 pour 
rendre le processus de bonification du programme à 
terme afin d’assurer une plus grande accessibilité dans 
toutes les régions du Québec.

Pour plus d’information concernant les séances du 
conseil, veuillez consulter les procès verbaux dispo-
nibles à la section Séances du conseil du site Internet 
de la Ville de Neuville.

Prochaine séance du conseil municipalProchaine séance du conseil municipal
Lundi 5 mai 2025 à 19 h 30

Résumé des séances du conseil municipal (suite)Résumé des séances du conseil municipal (suite) Règlement d’urbanisme (suite)Règlement d’urbanisme (suite)

Sources : https://www.ville.neuville.qc.ca/storage/app/media/ma-ville/administration-et-finances/reglementation-municipale/Derogation-mi-
neure-Reglement-no-29.pdf
https://www.quebec.ca/habitation-territoire/amenagement-developpement-territoires/amenagement-territoire/guide-prise-decision-urba-
nisme/reglementation/reglement-derogations-mineures

https://www.ville.neuville.qc.ca/storage/app/media/ma-ville/administration-et-finances/reglementation-municipale/Derogation-mineure-Reglement-no-29.pdf
https://www.ville.neuville.qc.ca/storage/app/media/ma-ville/administration-et-finances/reglementation-municipale/Derogation-mineure-Reglement-no-29.pdf
https://www.quebec.ca/habitation-territoire/amenagement-developpement-territoires/amenagement-territoire/guide-prise-decision-urbanisme/reglementation/reglement-derogations-mineures
https://www.quebec.ca/habitation-territoire/amenagement-developpement-territoires/amenagement-territoire/guide-prise-decision-urbanisme/reglementation/reglement-derogations-mineures
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Chaque année, en moyenne 235 
incendies de forêt sont allumés en 
raison d’activités humaines.

L’arrivée du printemps amène son 
lot d’activités extérieurs et le net-
toyage des terrains. Attention! Cer-
tains conseils de sécurité doivent 
être pris en comptes afin d’éviter les 
risques d’incendie, puisque la végé-
tation ne s’est pas encore réveillée 
amenant de l’humidité, les feux de 
tas de feuilles et de branches sont 
à proscrire. 

Les résidus comme l’herbe sèche, 
les feuilles mortes et les brous-
sailles sont propices à la propaga-
tion d’un incendie. Malgré la fonte 
des neiges, il ne faut que quelques 
heures d’ensoleillement pour assé-
cher les combustibles. Et ces com-
bustibles volatiles en flammes se 
propagent rapidement pouvant allu-
mer un début d’incendie plus loin. 

Plutôt que de brûler, vous pourriez, 
comme autres alternatives :

• En faire du compost; 

•	 Attendre la ramasse de résidu  
	 vert (herbes et feuilles) le 6 mai  
	 pour le territoire de Neuville;

•	 Pour les branches (herbes et  
	 feuilles également), les déposer  
	 à la Régie régionale de gestion des  
	 matières résiduelles de Portneuf. 

À noter que le 3 juillet à Neuville, 
aura lieu, la collecte des encom-
brants et les branches attachées 
et coupées en longueur de 4 pieds 
sont acceptées.

Ces alternatives ont pour but de 
réduire le danger d’un incendie 
d’herbes, de forêt et même de rési-
dence. 

Si vous décidez tout de même d’al-
lumer un feu extérieur, ce printemps 
ou en tout temps dans l’année, rap-
pelez-vous qu’un permis de brûlage 
est requis avant d’entreprendre tout 
brûlage à ciel ouvert, tout comme 
pour les feux d’artifices. Ce permis 
est gratuit, il suffit seulement de 
communiquer avec nous de jour et 
en semaine. 

Par courriel au preventionniste@
ville.neuville.qc.ca et nous com-
muniquerons avec vous pour en 
discuter et prendre les dispositions 
nécessaires ou par téléphone au 
418 285-4811 poste 2.

Il faut prévoir une telle activité ! Le 
feu ou la fumée, des tisons, des 
braises ou des étincelles qui s’en 
dégagent, ne doivent pas consti-
tuer une nuisance pour le voisinage 
ou affecter la visibilité sur toute voie 
publique.

La SOPFEU identifie douze actions 
pour protéger son habitation des 
feux de forêts ou encore proté-
ger la forêt d’un feu de bâtiment. 
Allez consulter leur site pour en 
apprendre d’avantage ou commu-
niquez avec nous pour en discuter 
ou obtenir un dépliant.

Au printemps ou par temps sec, ne 
jetez pas vos mégots de cigarettes 
au sol lors de vos promenades que 
ce soit en forêt, en présence de 
végétaux, dans un terrassement ou 
dans une jardinière.

ATTENTION AUX FEUX PRINTANIERS!ATTENTION AUX FEUX PRINTANIERS!
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LOISIRS ET CULTURELOISIRS ET CULTURE

Remise des uniformes Remise des uniformes 
Vous devez récupérer le chandail, les 
shorts du club et acheter les bas offi-
ciels au coût de 12$ en argent comp-
tant. Les 29, 30 avril et 1er mai de 16 
h 30 à 19 h, dans la Salle des loisirs au 
230 rue du Père-Rhéaume. 

ÉquipementsÉquipements
Votre enfant doit avoir des souliers à crampons, des 
protège-tibias, un ballon de soccer et l’uniforme du 
club. Pour les U4 à U6 Timbits un ballon vous sera remis 
en début de saison. Pour vous guider dans l’achat d’un 
ballon, voici les tailles selon le niveau : U7 taille 3 / U8 à 
U10 taille 4 / U11 et + taille 5. 

Horaire des activités Horaire des activités 
Le calendrier des activités sera disponible dans la se-
maine du 5 mai, dans l’application Mon Club Sportif et 
vous recevrez un courriel. 

Le début des pratiques est prévu dans la semaine du 
12 mai (selon l’état des terrains) et les matchs dans la 
semaine du 26 mai. Il y a une pause d’activité du 20 
juillet au 2 août. 

La saison se termine pour les Timbits U4 à U6 dans 
la semaine du 18 août et les autres équipes dans la 
semaine du 25 août. 

Communications Communications 
Les entraîneurs utiliseront l’application Mon Club Sportif 
pour la gestion des présences et les communications. 

Sur la page Facebook de la Ville de Neuville ainsi que 
sur le site Internet, nous partageons du contenu soccer. 

Le coordonnateur terrain sera présent lors des activités 
du club sur le terrain du Fleuve. 

La coordonnatrice des loisirs et de la culture est dispo-
nible par courriel au jmoisan@ville.neuville.qc.ca ou par 
téléphone au 418-876-2280 poste 226.

SAISON DE SOCCER 2025SAISON DE SOCCER 2025

En mars dernier, nous avons souligné les 30 années 
d’existence du Club de lecture « Livrons-nous ».

Sur la photo, mesdames Hélène Matte, Monique Dumond  
et Lise Gauvin, toutes trois présentes depuis les  
débuts du club ! Bravo à ces bénévoles pour garder 
bien actif ce club ! Et invitation à la population qui  
souhaite s’y ajouter ! Tout le monde est bienvenu. Le 
prochain rendez-vous est le mardi 29 avril, de 10 h à 
11  h 30, avec pour sujet un livre d’un auteur africain. 

EXPOSITION YVAN BÉDARDEXPOSITION YVAN BÉDARD

C’est un honneur pour la Bibliothèque Félicité-Angers 
de présenter l’exposition « 10 ans dans la vie d’un arbre 
Neuvillois », de Yvan Bédard. Un concept très original  
qui permet de voir des phénomènes bien présents 
chez-nous! Sur place jusqu’au 8 mai 2025.

Le Conte et Brico du mois d’avril en est un spécial pour 
souligner la journée de la terre et sensibiliser les jeunes 
à l’importance du recyclage. On invite donc les jeunes 
de 6 à 10 ans à apporter leurs boîtes d’œufs, boîtes de  
céréales, les rouleaux de papiers toilette pour un avant-midi 
de conte et bricolage avec madame Catherine. Samedi 
le 26 avril dès 10 h.  

Le prochain Conte et Brico pour les tout-petits sera le 
3 mai, sur le thème des chenilles et du printemps! 

Bricolage du mois d’avril : un capteur de rêve

Selon la croyance populaire, le capteur de rêve em-
pêche les mauvais rêves d’envahir le sommeil de son 
détenteur. On met à votre disposition tout le matériel né-
cessaire à la fabrication d’un capteur de rêve. Une belle 
occasion d’expliquer cette légende aux plus jeunes et 
de laisser aller son petit côté créatif à tout âge !

BIBLIOTHÈQUE FÉLICITÉ-ANGERSBIBLIOTHÈQUE FÉLICITÉ-ANGERS

Alerte implication citoyenne ! Alerte implication citoyenne ! 
Vous aimeriez faire la différence en vous impliquant 
dans votre ville ? 
C’est le moment de le faire ! Nous sommes à la re-
cherche de citoyens pour former le nouveau comité de 
pilotage de la Politique de la famille et des aînés. Le 
comité aura la responsabilité de contribuer à la réalisa-
tion des étapes relatives à la mise à jour de la Politique 
de la famille et des aînés, datant de 2013, et de son plan 
d’action, et ce, en soutien aux différentes directions de 
la Ville de Neuville impliquées ainsi qu’auprès du conseil 
municipal.

Vous avez jusqu’au 23 mai 2025 
pour nous souligner votre intérêt. 
Vous devez simplement balayer le 
code QR pour remplir le formulaire 
en ligne. 

Si vous n’êtes pas en mesure de 
le faire, contactez Joanie Moisan, 
coordonnatrice des loisirs et de la 
culture au 418-876-2280 poste 
226 ou par courriel au jmoisan@
ville.neuville.qc.ca 

POLITIQUE DE LA FAMILLE ET DES AÎNÉSPOLITIQUE DE LA FAMILLE ET DES AÎNÉS



La Ville de Neuville fait la promotion de la Fête du Voisinage qui aura lieu le samedi 7 juin 2025 
prochain ! Cette fête est une initiative d’Espace Muni qui a pour objectif de contribuer à briser 
l’isolement, de créer de nouveaux liens de partage et de renforcer le lien de solidarité envers 
votre voisinage. On vous invite à organiser une fête dans votre quartier pour créer des liens 
avec ceux-ci ! 

Divers outils sont disponibles pour préparer votre événement, notamment des affiches et 
des cartons d’invitation. De plus, selon le nombre de demandes reçues et les besoins des 
organisateurs, la ville remettra une aide financière pour la tenue des fêtes de voisinage, avec 
preuve de dépenses. 

Balayez le code QR pour remplir une demande de soutien adminis-
tratif, matériel, financier et/ou logistique. Vous avez jusqu’au 23 mai 
16 h pour le faire.

Pour toutes questions, contactez Joanie Moisan, coordonnatrice 
des loisirs et de la culture par courriel au jmoisan@ville.neuville.
qc.ca ou par téléphone au 418-876-2280 poste 226. 
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Mois pour dire « Merci » à nos bénévoles

Bibliothèque Félicité-Angers (suite)Bibliothèque Félicité-Angers (suite)
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CONFÉRENCE DE L’ENVOLÉE CONFÉRENCE DE L’ENVOLÉE 
& LE CERCLE DE FERMIÈRES  & LE CERCLE DE FERMIÈRES  
DE NEUVILLEDE NEUVILLE

MERCREDI LE 14 MAI 2025 
9 h à l’Église de Neuville

L’ART DU TISSAGE

Quatre siècles de production textile

M. Michel Laurent a fait carrière 
dans les musées comme regis-
traire et conservation des collec-
tions de textiles. À la retraite, il continue de se passionner 
pour l’histoire et participe à la création d’expositions, à la 
rédaction de textes et poursuit ses recherches sur l’his-
toire des textiles. Cette conférence se veut une synthèse 
portant sur l’histoire des textiles tissés produits depuis la 
Nouvelle-France et jusqu’au début du XXe siècle. Ce tour 
d’horizon vous fera connaître quels étaient les principaux 
acteurs qui , depuis le 17e siècle, ont su organiser la pro-
duction textile. Vous serez à même de vous familiariser 
avec certaines techniques de fabrication.Suivra une visite 
de l’exposition à la bibliothèque.

Café-douceurs offerts gratuitement par le Cercle de  
fermières de Neuville.

Réservation au 418-876-2692

« Le tissage, d’une tradition « Le tissage, d’une tradition 
millénaire à la modernité »millénaire à la modernité »

À l’occasion de son Centième anni-
versaire (1925-2025), le Cercle de 
Fermières Neuville offre à la com-
munauté neuvilloise une exposition 
intitulée : « Le tissage, d’une tradi-
tion millénaire à la modernité ».

Des pièces en soie, laine, lin et 
coton et tissées à la main, selon 
différentes techniques (boutonné, 
chèvrefeuille, fléché, tapisserie, ikat, 
brocart, etc.) seront présentées à la 
Bibliothèque du 14 au 17 mai 2025. 
Ces textiles proviennent du Qué-
bec, mais aussi d’Asie, d’Amérique 
latine et d’Afrique. 

Des textes explicatifs, des livres et 
des photos serviront de support 

à l’exposition et 
quelques membres 
du Cercle de Fer-
mières seront sur 
place pour animer 
cette exposition. 

L’exposition sera précédée d’une 
conférence sur « Quatre siècles de 
production textile, l’art du tissage 
depuis la Nouvelle-France » offerte 
en collaboration avec l’Envolée, le 
mercredi 14 mai prochain à 9h.

Paule Racine, auteure
Claire Dubois, présidente 418 876-2223
Lise Fournier, secrétaire 418 997-6644
Cercle de Fermières Neuville

EXPOSITION

Journée de la Terre

par le COLLECTIF
des artistes et

artisans de
Neuville

Pavillon du Marais
Provancher

151, rue des Ilets Neuville

Samedi et Dimanche
26 et 27 avril 2025

9h30 à 16h00

En collaboration
 avec Vues de Neuville

ANIMATION,
CHANSONS ET

MUSIQUE SUR LE
THÈME

INVITATION SPÉCIALE EXPOSITION À LA BIBLIOTHÈQUE DE NEUVILLEINVITATION SPÉCIALE EXPOSITION À LA BIBLIOTHÈQUE DE NEUVILLE

FIN DES SERVICES POUR LE COMITÉ NEUVILLE SE SOUVIENTFIN DES SERVICES POUR LE COMITÉ NEUVILLE SE SOUVIENT

Le Comité Neuville se souvient qui offre des transports d’accompagnement dans les hôpitaux, cliniques médicales, 
épiceries etc…, a mis fin à tous ses services le 31 mars 2025. Le manque de bénévoles est à l’origine de cette 
décision.

Vous pourrez dorénavant communiquer avec l’organisme Le Halo de Donnacona qui offre les mêmes genres de 
transport au 418 285-2955.

J’aimerais remercier tous nos chauffeurs bénévoles qui ont œuvré  
pendant de nombreuses années. Plus particulièrement notre  
répartitrice Nancy Plourde qui a fait un travail extraordinaire et qui 
a tenu notre organisme à bout de bras. Merci également à Lise 
Laberge, Louise Matte et Louise Frenette, administratrices toujours 
de bon conseil.

La belle aventure de Neuville se souvient se termine. Merci encore 
à tous nos merveilleux bénévoles qui nous ont permis de perdurer 
pendant toutes ces années.

Alain Garneau,
Pour le Comité Neuville se souvient.
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Éric Lortie
Arpenteur-Géomètre inc.

2, Place de l'Église
Cap-Santé (Québec)
G0A 1L0

Tél. : 418 285-3252
eric@lortieag.com

Éric Lortie, A.-G.

LES TROUVAILLES LES TROUVAILLES 
DE LINEDE LINE

Généreux dona-
teurs, vous qui 
déposez vos 
articles et vête-
m e n t s  d a n s 
les cloches de 
récupé ra t i on , 
nous suggérons 

l’utilisation de sacs de plastique 
de taille moyenne et bien attachés 
qui facilitent leur manutention par 
nos bénévoles et ce, sans comp-
ter qu’ils protègent vos dons de 
la saleté et des intempéries. Il est 
également possible de laisser vos 
dons directement au comptoir afin 
de conserver vos bacs de plastique 
ou vos sacs réutilisables ainsi que 
vos articles plus volumineux, lors de 
la présence des bénévoles soit les 
mercredis; en avant-midi jusqu’à 
midi, soit les jeudis aux heures 
d’ouverture du coZmptoir; de 9 h à 
16 h et en soirée de 18 h à 20 h.

Si vous êtes dans le besoin vous 
pouvez nous adresser une de-
mande en nous contactant au  
418-909-3071.

En terminant, la marchandise prin-
temps/été est arrivée, n’hésitez pas 
à passer nous voir. 

L’équipe des bénévoles 

C’est avec grand plaisir que nous 
vous invitons à notre activité de 
financement 2025!

Vendredi le 30 mai 2025, au préau 
du Parc de la Famille

Lors de cet événement-bénéfice, 
vous aurez la chance d’admirer 
une exposition d’œuvres réalisées 
par les élèves, tout en dégustant 
vins, fromages et bières. Prenez 
part également à l’encan silen-
cieux au profit de la Fondation de 
l’école des Bourdons/Courval.

Toutes les sommes recueillies ser-
viront à soutenir l’école dans ses 
différents projets, afin d’offrir un 
milieu exceptionnel et stimulant à 
nos enfants.

Un 5 à 7  Un 5 à 7  
à ne pas manquer !à ne pas manquer !
Cette année, les billets seront 
en prévente au coût de 40$ par 
adulte jusqu’au 

5 mai. Après cette date, et 
jusqu’au 20 mai, le billet adulte 
se vendra 45$. Comme par les 

années passées, chaque billet 
donne droit à deux consomma-
tions, ainsi qu’à une assiette de 
fromages, charcuteries et accom-
pagnements. Sur place, il sera aussi 
possible d’acheter du vin et de la 
bière au verre. Pour les enfants, le 
coût du billet est de 5$. Il inclut un 
sandwich, un sac de chips, un jus 
et un dessert.

Veuillez noter que l’achat de billets 
se fait maintenant uniquement via 
la plateforme Zeffy. Nous vous 
invitons à cliquer sur le lien ci-bas 
ou à scanner le code QR pour 
réserver vos places.

https://www.zeffy.com/fr-CA/
ticketing/5-a-7-culturel-vins-fro-
mages-et-bieres-locales

Vous ne pouvez pas vous joindre 
à nous, mais vous aimeriez soute-
nir la Fondation ? Sachez qu’il est 
possible de faire un don directe-
ment en ligne en suivant ce même 
lien. Un reçu fiscal sera émis pour 
tout don.

Au plaisir de vous voir le 30 mai 
prochain !

L’équipe de la 
Fondation

5 À 7 VINS, FROMAGES ET BIÈRES LOCALES5 À 7 VINS, FROMAGES ET BIÈRES LOCALES

Réservez dès  Réservez dès  
maintenant !maintenant !

Activités avril-mai 2025Activités avril-mai 2025
Les activités suivantes se pour-
suivront en avril et en mai : 

Les cartes et le bridge 
le mardi salle des fêtes : 
jusqu’au 6 mai

Le bridge le vendredi presbytère : jusqu’au 9 mai

Peindre ensemble le mardi pavillon du Marais : 
jusqu’au 29 avril

Les quilles à Donnacona salon Futura : jusqu’au 1er mai.

Évènements à venir en mai :Évènements à venir en mai :
Souper de clôture de la saison :  
le samedi 3 mai à 18 heures à la salle des Fêtes

Assemblée générale annuelle :  
le mardi 6 mai à 10 heures à la salle des Fêtes

Pour devenir membre du club, le coût de la carte est 
de 30$ pour un an et de 55$ pour deux ans, elle vous 
donne droit à une multitude de rabais.

Claude Trépanier, président
Club FADOQ – L’Oasis de Neuville, 418 876-2692

Nos donateurs pour l’année 2024-2025Nos donateurs pour l’année 2024-2025
Le club FADOQ - L’OASIS de Neuville remercie sincè-
rement ses donateurs pour l’année 2024-2025.  Les 
contributions reçues ont été offertes en prix de pré-
sences lors du souper de Noël le 14 décembre 2024. 

Liste de nos donateurs : 

Familiprix Vanessa Tremblay 

Ferme Benoît et Denise Gaudreau 

Ferme Syldia 

Garage Richard Godin

Guiche et favori (coiffure Sophie Lavoie)

Harnois Neuville 

La Coulérable 

Maxi St-Augustin

Poulet Frit Kentucky, Donnacona

Quincaillerie Timber Mart, Neuville

Raymond Gilbert marchand, St-Augustin

Salon de quilles Futura, Donnacona

Ville de Neuville

Lingerie Nathalie Donnacona 

La Saponniere

Cercle des Fermières de Neuville

CLUB FADOQ – L’OASIS DE NEUVILLECLUB FADOQ – L’OASIS DE NEUVILLE

Régions de Québec et
Chaudière-Appalaches

 Fo
nd

ati
on

 de l’école des Bourdons/Courval 

FIÈRE PARTENAIR
E



INFORMATIONS MUNICI-

Date de tombée : Lundi, 2 juin 2025 
Date de parution : Mardi, 17 juin 2025

Les opinions exprimées dans ce journal ne reflètent que celles des auteurs et n’engagent en rien 
celles de la municipalité.

À PROPOS DU JOURNAL À PROPOS DU JOURNAL 

230, rue du Père-Rhéaume 
Neuville (Québec)  G0A 2R0

Téléphone :	 418 876-2280 
Télécopieur : 	 418 876-3349

Courriel : mun@ville.neuville.qc.ca 
Site Internet : www.ville.neuville.qc.ca

Pour communiquer avec les services 
et locaux municipaux, composez le 
418 876-2280 et faites le numéro de 
poste.

Loisirs et culture	 poste 225

Urbanisme 	  
et environnement	 poste 223

Travaux publics	 poste 228

Sécurité incendie 	 poste 232

Finances	 poste 221

Urgence travaux 	 418 564-4851 
publics 

SPA de Québec	 418 527-9104

Locaux municipauxLocaux municipaux
Bibliothèque	 poste 301 
Félicité-Angers 

Centre Maurice-Côté	 poste 302

Pavillon-Réserve naturelle 
du Marais-Léon-Provancher 	poste 307

Site d’enfouissement	 418 876-2714

Horaire de l’hôtel de villeHoraire de l’hôtel de ville
Lundi, mardi 	 8 h à 12 h et 
et jeudi : 	 13 h à 16 h 30

Mercredi : 8 h à 12 h et 13 h à 17 h 30
Vendredi :	 8 h à 12 h

PRÉVENTION SUICIDE 
1 866 277-3553

Aide de proximitéAide de proximité
Neuville se souvient 	418 873-5512

Maison des jeunes	 418 876-1030 
de Neuville

Les Trouvailles  
de Line	 418 876-3061

	 Société d’histoire	 418 876-0000

RESPONSABILITÉS MUNICIPALESRESPONSABILITÉS MUNICIPALESVILLE DE NEUVILLEVILLE DE NEUVILLE

Bernard Gaudreau
Maire
maire@ville.neuville.qc.ca

Simon Sheehy	  
Conseiller siège no 1	  
ssheehy@ville.neuville.qc.ca

Luc Delisle	  
Conseiller siège no 2 	  
ldelisle@ville.neuville.qc.ca 

Anne-Sophie Paquet 
Conseillère siège no 3 
aspaquet@ville.neuville.qc.ca

Denise Thibault 
Conseillère siège no 4 	  
dthibault@ville.neuville.qc.ca 

Serge Beaulieu 
Conseiller siège no 5 	  
sbeaulieu@ville.neuville.qc.ca

Luc Bertrand 	  
Conseiller siège no 6 	  
lbertrand@ville.neuville.qc.ca	

•	 Préfet de la MRC 
•	 Membre d’office de tous les comités  
	 de la Ville
•	 Comité exécutif
•	 Fête des bénévoles et des nouveaux arrivants
•	 Président du conseil d’administration de la  
	 Régie Verte

•	 Comité consultatif d’urbanisme
•	 Comité exécutif
•	 Vie communautaire
•	 Journal municipal, site Web et médias sociaux
•	 Dossier accès au fleuve
•	 Dossier des loisirs
•	 Corporation du bassin de la Jacques-Cartier

•	 Maire suppléant
•	 Comité exécutif
•	 Dossier des aîné(e)s
•	 Dossier accès au fleuve
•	 Sécurité civile et mesures d’urgence
•	 Corporation du bassin de la Jacques-Cartier

•	 Dossier agroalimentaire
•	 Comité exécutif
•	 Fêtes gourmandes
•	 Ressources humaines 
•	 Dossier des loisirs

•	 Bibliothèque municipale
•	 Embellissement et valorisation du patrimoine
•	 Développement culturel 
•	 Fête des bénévoles et des nouveaux arrivants
•	 Vie communautaire
•	 Ressources humaines
•	 Office municipal d’habitation du Grand Portneuf

•	 Comité consultatif d’urbanisme
•	 Sécurité incendie
•	 Infrastructures municipales et publiques
•	 Travaux publics
•	 Embellissement et valorisation du patrimoine
•	 Projets structurants

•	 Travaux publics 
•	 Sécurité incendie
•	 Sécurité routière
•	 Fêtes gourmandes 
•	 Projets structurants
•	 Fête des bénévoles et des nouveaux arrivants
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Écrire ici

VIE À LA MDJVIE À LA MDJ

Scannez moi pour
acheter un billet

FÊTE DE FIN D’ANNÉE ET FÊTE DE FIN D’ANNÉE ET FIN DU PROJET RELÈVEFIN DU PROJET RELÈVE

Ce mois-ci, vous courrez la chance de gagner un merveilleux  panier
cadeau à l’occasion de la fête des mères. Ce dernier est rempli de  
produits du terroir, de même que de divers soins et services. Ce tirage
permet de financer notre projet au Guatemala en hiver prochain. 

TIRAGE - FÊTE DES MÈRESTIRAGE - FÊTE DES MÈRES

COOPÉRATIONCOOPÉRATION

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLEASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE
La Maison des Jeunes BGC de Neuville invite ses membres, ainsi que la
population neuvilloise, à prendre part à son Assemblée générale Annuelle qui
se déroulera à la MDJ le 16 juillet  2025 dès 18h. Ce sera l’occasion de visiter les
différents kiosques interactifs, discuter avec les animateurs-intervenants et
échanger sur les orientations pour la prochaine année.  Des bouchées et des
breuvages seront offerts sur place.  Merci de nous confirmer votre présence
via les différents moyens de nous joindre mentionnés ci-dessous.
Bienvenue à tous ! 

786 rue des Érables, Neuville

418-876-1030

equipe.mdjn@hotmail.com

https://mdjneuville.com

mdj_bgc_neuville

MDJ BGC Neuville

NOUS JOINDRENOUS JOINDRE
Mercredi : 16h-21h
Jeudi : 16h-21h
Vendredi : 

Projet relève : 15h-18h
12-17 ans : 18h-23h

Samedi : 18h-23h

HORAIREHORAIREÉQUIPEÉQUIPE
Léonie Blackburn

Chargée de projets 

Christine Gagné
Directrice

Sidney Mackay
Animatrice-intervenante

Léa Bourbeau
Animatrice-intervenante

Bianka Paquin
Animatrice-intervenante

INTERNATIONALEINTERNATIONALE

L’entièreté des fonds amassés
ira dans les poches des jeunes
participants. Le tirage aura lieu le
11 mai, bonne chance à tous !!!

La Maison des jeunes vous invite à célébrer la fin de l'année scolaire le
vendredi 20 juin dès 15h30 sous le préau dans le parc de la Famille. Au
menu, activités sportives, nourriture et plusieurs autres surprises vous
attendent. Pour plus de détails, visitez les réseaux sociaux de la MDJ quelques
semaines avant l’événement.  
Bienvenue à tous; enfants, ados, familles et amis !
Veillez noter que l’événement mettra fin au projet relève jusqu’au mois de
septembre prochain. 
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